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PRÉSENTS : 
 
M. André Dumais, B.Sc.A. 
M. Anthony Frayne, B.Sc.(Écon), MBA 
Me Marc-André Patoine, B.A., LL.L. 
Régisseurs 
 
 
Gazifère Inc. 
 
Demanderesse 
 
et 
 
Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) 
Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union 
pour le développement durable (GRAME-UDD) 
Groupe Stop et Stratégies énergétiques (STOP/SÉ) 
Hydro-Québec 
Option Consommateurs/Association des consommateurs du 
Québec et l’Association coopérative d'économie familiale de 
l'Outaouais (OC/ACEF) 
Regroupement national des Conseils régionaux de 
l'environnement du Québec (RNCREQ) 
 
Intervenants 
 
 
Décision sur la demande de remboursement de frais des 
intervenants relatifs à la demande de modification tarifaire 
2000-2001 de Gazifère Inc.  
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Le 1er juin 2001, la Régie de l’énergie a rendu la décision D-2001-158 concernant le 
remboursement des frais des intervenants dans le présent dossier. 
 
Une erreur s’est glissée à la page 16 de ladite décision dans le second 
« CONSIDÉRANT ». Les régisseurs entendaient faire référence aux décisions 
D-2000-140, D-2000-161 et D-2001-55. 
 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a eu erreur d’écriture; 
 
CONSIDÉRANT l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie1; 
 
 
La Régie de l’énergie : 
 
RECTIFIE la décision D-2001-158 en remplaçant le second « CONSIDÉRANT » 
de la page 16 par le suivant : 
 

« CONSIDÉRANT la décision D-99-124 et le Guide de paiement des frais des 
intervenants ainsi que les décisions D-2000-140, D-2000-161 et D-2001-55; » 

 
 
 
 
André Dumais 
Régisseur 
 
 
 
 
Anthony Frayne 
Régisseur 
 
 
 
 
Marc-André Patoine 
Régisseur 

 
1 L.R.Q. c. R-6.01. 
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LISTE DES REPRÉSENTANTS : 
 
Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) représentée par 
Me Nicolas Plourde; 
Gazifère Inc. représentée par Me Pierre Paquet; 
Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement 
durable (GRAME-UDD) représenté par M. Réjean Benoît; 
Groupe STOP et Stratégies énergétiques (STOP/SÉ) représenté par Me Dominique 
Neuman; 
Hydro-Québec représentée par Me F. Jean Morel; 
Option Consommateurs/Association des consommateurs du Québec et Association 
coopérative d’économie familiale de l’Outaouais (OC/ACEF) représentée par 
Me Benoît Pepin; 
Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ) représenté par Me Pierre Tourigny; 
Régie de l’énergie représentée par Me Pierre Rondeau. 
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